
COMPTE RENDU REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU JEUDI 8AVRIL 2021 A 19 H 00 

Président : René BEYLOT. 
Secrétaire de séance : Didier ARCHASSAL. 
 
Présents : M. BEYLOT René. M. FAURE Daniel. Mme FOVEAU Claudine. M. GEAY Pierre. M. ARCHASSAL 
Didier. Mmes AVELINE Laura. DELARRAS Sandrine. M. DE L’ESTOILE Bruno. Mmes MOUSSELIN Marie-Pierre. 
FONTAINE Aurélie. MMS. PELIN Sylvain. SCHIRMER Bruno. 
Absents excusés :. M. CHANTEL Gérôme. Mmes MERIGOT Claire. PERONNET Julie. 
Procuration :  
Date de convocation : 2 avril 2021 

 

TAUX D’IMPOSITION 2021 

Monsieur le maire rappelle les taux d’imposition 2020. Il informe que cette année il n’y a plus de Taxe 
d’Habitation, elle est compensée avec un abaissement de 19 000 €.  
Il revient sur la situation financière de la commune au vu du compte administratif 2020 approuvé lors de 
la précédente réunion, la marge de manœuvre est relativement faible et certains travaux programmés 
pèsent sur la section de fonctionnement pour plusieurs années, de plus les recettes sont faibles eu 
égard à la pratique des communes de la même importance.  
Il propose une augmentation de 3% des taux du FB et du FNB pour l’année 2021. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- Décide l’augmentation de 3% des taux d’imposition 2021 soit : 
- Taxe foncière sur le bâti :          34,96 % 
- Taxe Foncière sur le non bâti : 26,12 % 

BUDGET PRIMITIF 2021 – BUDGET COMMUNE                                                              

Le Conseil Municipal, réuni sous la Présidence du Maire, René BEYLOT, 
Vote à l’unanimité des membres présents les propositions nouvelles du budget primitif 2021-commune- : 
INVESTISSEMENT 

Dépenses : 387 210,00 €             recettes : 423 736,27 € 
FONCTIONNEMENT 

Dépenses : 419 648.45 €             recettes : 367 413,00 € 

Pour rappel, total budget : 
INVESTISSEMENT 

Dépenses : 484 150.60  (dont 96 940.60 de RAR)   Recettes    : 484 150.60  (dont 53 921.00 de RAR) 

FONCTIONNEMENT 

Dépenses : 419 648.45    Recettes   : 419 648.45 

BUDGET PRIMITIF 2021 – BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 

Le Conseil Municipal, réuni sous la Présidence du Maire, René BEYLOT, 
Vote à l’unanimité des membres présents les propositions nouvelles du budget primitif 2021 BUDGET 
ANNEXE ASSAINISSEMENT 

INVESTISSEMENT 



Dépenses : 20 310.92 €             recettes : 20 310.22 € 

FONCTIONNEMENT 
Dépenses : 101 599.92 €             recettes : 101 599.92 € 

Pour rappel, total budget : 
INVESTISSEMENT 

Dépenses : 34 142.14  (dont 13 831.22 de RAR)    Recettes    : 34 142.14  (dont 0 de RAR) 

FONCTIONNEMENT 
Dépenses : 419 648.45    Recettes   : 419 648.45 

BUDGET PRIMITIF 2021 BUDGET ANNEXE MULTIPLE RURAL 

Le Conseil Municipal, réuni sous la Présidence du Maire, René BEYLOT, 
Vote à l’unanimité des membres présents les propositions nouvelles du budget primitif 2021 BUDGET 
ANNEXE MULTIPLE RURAL 
INVESTISSEMENT 

Dépenses : 8 195.06 €             recettes : 8 195.06 € 

FONCTIONNEMENT 
Dépenses : 8 936.27 €             recettes : 8 936.27 € 

QUESTIONS DIVERSES 

Le Maire fait part au Conseil des conditions sanitaires qui pèsent sur l’organisation des manifestations 
culturelles et sportives. 

Néanmoins il invite les membres de la commission communale fêtes et animations à se réunir pour 
préparer les évènements festifs en vue d’une potentielle reprise. 

 

  A Monétay – sur –Allier, le 13 avril 2021. 

       Le Maire, René BEYLOT. 


